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Introduction
En 2011, les élus du CD50 ont affirmé leur volonté d’établir des 
programmes pluriannuels d’investissement visant à améliorer 
sensiblement la sécurité de notre réseau.
Après avoir validé :
-un plan routier structurant (2x2 voies, déviations …), - - un 
programme d’aménagement de bandes multifonctions sur les axes 
principaux,
Il a été décidé d’engager une politique de sécurisation 
des intersections. 



Sécurisation des intersections
La méthode

Une grille d’analyse statistique :
-Pour hiérarchiser les enjeux SR
-Pour prioriser les aménagements à
programmer
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Sécurisation des intersections
Les critères

Les carrefours pris en considération sont ceux 
où plus de 3 accidents corporels se sont 
produits les 10 dernières années.
NB : Les élus ont souhaité intégrer également  les carrefours avec 
un accident mortel.
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Sécurisation des intersections
Les critères

Une note « trafic » (/30 points) où l’on tient 
compte à la fois du trafic de la voie principale 
mais aussi de celui des voies sécantes.
Chaque intersection a fait l’objet d’une analyse 

- Trafic/vitesse sur la principale.
- Trafic sur la ou les sécante(s)

 Plus de 200 compteurs posés sur 2 ans
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Sécurisation des intersections
Les critères

Une note « sécurité » (/50 points) basée sur le 
nombre des accidents corporels, sur celui des 
tués et des victimes.
Source : fichier accidents DDTM
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Sécurisation des intersections
Exemple de notation : RD971xRD20 (Bréhal)
Note « trafic » = Trafic sur le réseau principal 10200 + ensemble des 
mouvements générés par l’axe secondaire 3400) / 500)
Soit (10200+3400)/500 = 27,2/30

Note « sécurité » = 5 points pour un accident produit entre 5 et 10 ans ; 10 
points pour un accident de moins de 5 ans ; 5 points par morts ; 1 point 
par tranche de 5 blessés.
Pour notre carrefour : 2 AC entre 2001/2005 (10 pts), 2 AC entre
2006/2010 (20 pts), 1 tué (5 pts), 4 blessés (1 pt) soit 36/50.

 Note finale 63,2 / 80
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Sécurisation des intersections
Les résultats de l’analyse

➢ L’application des critères a ainsi conduit à
établir une liste de :

- 53 carrefours
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Sécurisation des intersections
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LE DIAGNOSTIC 
SECURITE

CARREFOURS



Sécurisation des intersections
La méthode 

1 - Lecture des procès verbaux des accidents (environ 150 PV)
2 - Visite des lieux conjointe avec les agences pour amener sa connaissance terrain (problématique locale, accidents matériels ...) à l’aide d’une grille de visite inspirée du CSPR (3 ou 4 agents concernés; 2h par site)
3 - Rédaction d'un rapport avec propositions 
(rentabilité investissement/gain accident).
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Sécurisation des intersections
Un exemple de grille
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Sécurisation des intersections
Synthèse diagnostic
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Bilan de la politique engagée fin 
2011

➢ Les aménagements réalisés
La sécurisation des carrefours dangereux est en grande partie 
mise en œuvre. 

(84% des 53 carrefours issus de la liste initiale ont bénéficié d’un 
traitement).
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Bilan de la politique engagée fin 
2011

➢ Les aménagements réalisés
-12 aménagements de giratoire
-Tous les autres ont bénéficié de mesures correctives 
(dégagements de visibilité, déplacement de signalisation, mise en 
place de bordures, suppression de l’intersection, signalisation 
d’alerte, …)
-1 intersection est équipée d’un dispositif dynamique d’alerte en 
carrefour 
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Bilan de la politique engagée fin 
2011

La politique de sécurisation des carrefours a été menée 
jusqu’en 2014.

En effet, fin 2014, la grande majorité des carrefours les 
plus préoccupants a été traitée..
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Bilan de la politique engagée fin 
2011

➢ Bilan sécurité routière 
3 ans après la réalisation des aménagements, chaque 
intersection fait l’objet d’une évaluation pour apprécier 
les effets produits et éventuellement procéder à des 
compléments.
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Bilan de la politique engagée fin 
2011

➢ Bilan sécurité routière 
Comparatif des périodes post et pré politique de sécurisation
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Bilan de la politique engagée fin 
2011

➢ Bilan sécurité routière 

Des résultats convaincants sur l’ensemble des 
intersections notamment sur le réseau structurant 
(cible privilégiée)
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Bilan de la politique engagée fin 
2011

Aujourd’hui, même si on tient toujours à
jour une liste des carrefours avec les 
critères de 2011, on note que les enjeux ne 
sont plus aussi préoccupants. 
Une redéfinition des contours de la 
politique de sécurisation ponctuelle du 
réseau est en cours.
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